
 

 

RESTRICTED ACTIVITY NOTICE - 
UNMANNED AIR VEHICLES 

(UAV OR DRONES) 
 

Effective Dates:  
April 1st, 2026 – March 31st, 2027 

 
Rationale:  Drones can pose risks to 
visitors, disturb wildlife, and lead to 
negative experiences for other visitors to 
Cape Breton Highlands National Park. 
 
Pursuant to Section 7(1) of the National 
Parks General Regulations, and 
notwithstanding Transport Canada 
Guidelines for operating Unmanned Air 
Vehicles, the launching, landing, or 
use of an UAV is prohibited in Cape 
Breton Highlands National Park, 
except with written authorization 
from the Superintendent. 
 
For the purposes of this order, an UAV is 
any powered device capable of sustained 
flight, which is controlled remotely or is 
self-operating, and does not carry 
passengers. This includes but is not limited 
to air or balloon drones, aeroplanes, quad-
copters, rotorcraft or similar devices. 
 
This restriction is in effect at all times 
throughout Cape Breton Highlands 
National Park. 
 
Violators may be charged under the 
National Parks General Regulations: 
maximum $25,000 fine. 
 

AVIS DE RESTRICTION – 
VÉHICULE AÉRIEN SANS PILOTE 

(DRONES) 
 

Dates d’application :  
Du 1er avril 2026 au 31 mars 2027 

 
Justification : les drones peuvent poser des 
risques pour les visiteurs, déranger la faune et 
avoir des répercussions négatives sur 
l’expérience des autres visiteurs du parc 
national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton. 
 
Conformément au paragraphe 7(1) du 
Règlement général sur les parcs nationaux, et 
malgré les lignes directrices de Transports 
Canada sur l’exploitation de véhicules aériens 
sans pilote, le lancement, l’atterrissage et 
l’utilisation de véhicules aériens sans 
pilote sont interdits, sauf avec 
l’autorisation écrite du 
directeur/directrice.  
 
Pour les besoins du présent avis, les véhicules 
aériens sans pilote s’entendent de tout dispositif 
à moteur pouvant effectuer un vol soutenu, 
fonctionnant de manière autonome ou 
commandé à distance et ne transportant aucun 
passager. Cela comprend, entre autres, les 
drones aériens, les dirigeables, les drones-
avions, les quadricoptères, les giravions et tout 
dispositif semblable.  
 
Cette restriction s’applique en tout temps dans 
l’ensemble du parc national des Hautes-Terres-
du-Cap-Breton.  
 
Les contrevenants s’exposent à des poursuites 
en vertu du Règlement général sur les parcs 
nationaux. L’amende maximale est de 25 000 $. 

  Andrea Cote, A/ Park Superintendant / Directrice par intérim.               Date : 2026/04/01 


